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PREMIER MINISTRE · n 
sEcRm7.Rï;; GENERAL ; 1,/ 

DU GOUVERNEMENT 
--------- ' 

RSPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
Tr avail - Démocr at ie - Paix 

DEC, b'T N° û 'l-/ 859 DU 11- i .OUT 1904 

Portant nomination de Mons ieur BI SSILA 
Martin, en q~~l i té de Direct eur de Ca
binet du Premier Ministre . 

LE l'1<EML,:; • tlINISTRE 

• (/u l a Con5t i tution·'du 8 Juillet 1979 ; 

(/u · J.o. Loi n °25/ 80 ftu V Novembr e 198o , portant amendement de 
l ' article 47 de la Const itution du 8 Juillet 1979 

(/u le Décret n° 82/595 du 18 Juin 1982, f ixant l es indemnités 
allouées a~x titulaires de certains post es Admi nistratifs ; 

(/u le Décr et n°84/856 du 8 AoOt 1984 , portant nomination du Pre
mier Minist re ; 

D E C R E T E 

Article 1er. - Monsi eur B:tSSI LA Martin , :tn-s~~~lotl'.'"•l?-rip.cipal :~W vir,è 
echelon , est nommé Directeur de Cabinet du Premier Ministre . 

Article 2 . - Il sera all o1lé à Monsi eur m: SSI LA Martin une indemnité de fonc
tions conformément au D&ci•et 82/595 susvisé . 

Article 3. - Les dispositions ant érieur es cont raires au présent Décret sont 
abroge es;·-

Art icle 4.- Le présent Décret qui prencl eff et à compt er de la dat e de oigna•• 
ture ~er a enr egistré et publié nu Journal Officiel de la Ré publique Populaire 
du Congo . 

Fait à Brazzavi1le, le 1 i/00/04 
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------ .J 
Allite Edouard POUNGUI.-


